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Centre de loisirs :

Travaux  :
La chaudière de la 

Maison des 
Services Publics a 
été remplacée le 6 

février par 
l'entreprise 

Bellenger pour un 
montant de 

3600.72 € TTC.

Sur le temps du midi, les animateurs proposent aux enfants des activités 
périscolaires. Les lundis et vendredis ce sont des jeux de divertissements ou des 

ateliers manuels qui peuvent être réalisés. Les mardis et jeudis, les enfants ont la 
possibilité de faire du sport avec Olivia au gymnase. Ces activités gratuites ne sont 

pas obligatoires mais permettent de les divertir pendant la pause du midi. 

Médiathèque :

Les pancartes 
identifiants les

vestiaires du 
pôle jeunesse 

ont été installées 
par le service 

technique.

Le 17 février, un après-midi carnaval sur le 
thème de "Jeux en famille" a permis aux 

enfants et à leurs parents de venir déguisés 
et de vivre un moment de partage autour des 

jeux mis à disposition par Rejouets.

Les candélabres du 
pôle santé ont été 

installés par la 
société Cegelec 

pour le SDEM 50.

Le centre de loisirs recherche des animateurs pour les vacances 
d'été, diplômés ou stagiaires BAFA. 

Pour plus de renseignements prendre contact au 02 33 90 01 11.
Candidature à adresser à : 

Monsieur Le Maire 7 place du marché 50510 CÉRENCES ou par 
mail : mairie@cerences.fr

Lundi 20 février, 
les enfants ont 

participé au 
carnaval de 

Granville, avec 
le défilé des 
centres de 

loisirs.

Voiles nautiques :

Les skippers Nicolas Jossier et Benoît 
Charon ont peint les 115 m² de voiles 

dans la salle des fêtes.
Le voilier va participer aux grandes 

courses de 2023, dont la Transat 
Jacques Vabre.



La collectivité a lancé la procédure de reprise de sépultures en terrain commun dont le délai de rotation est arrivé à 
expiration au cimetière de Cérences. Les emplacements notifiés par l'arrêté, affiché en mairie et au cimetière, seront 

repris par la commune à partir du 1er septembre 2023.
La commune fera procéder à leur exhumation, ils seront recueillis et réinhumés avec toute la décence convenable, dans 

l'ossuaire du cimetière qui sera réalisé au cours du 1er semestre. Les familles qui désireraient faire inhumer les restes 
mortels dans une concession devront prendre contact immédiatement avec le service du cimetière de la mairie. Les 

familles concernées devront enlever les objets funéraires existants sur ces emplacements avant le 15 août 2023. A défaut, 
ils seront enlevés par les soins de la commune et mis en dépôt. 

FREDON Normandie:
Les chenilles processionnaires sont des espèces historiquement présentes en France métropolitaine, mais dont les 

populations ont fortement augmenté ces dernières années. Leur présence en grande quantité est susceptible d'impacter la 
santé humaine puisque les poils de ces chenilles présentent des propriétés urticantes et peuvent être à l'origine d'atteintes 

cutanées, oculaires, respiratoires ou allergiques chez les personnes exposées. Elles représentent également un danger 
pour les animaux domestiques. La chenille processionnaire du pin est fortement présente dans le sud-ouest de la 

Normandie et celle du chêne dans le nord-est de la région. 
Ci-dessous une présentation des espèces, l'implication et la sensibilisation de la population est importante.

Ecole Jacques PREVERT :
Les élèves ont fêté carnaval avant les vacances de février. Ils ont défilé dans les rues 

de Cérences vêtus de leurs beaux déguisements ! 

Inscriptions école Jacques Prévert 
- - - - - - -

Pour les enfants nés en 2020 (petite section) et 2021 (toute petite section), les 
inscriptions sont ouvertes, n'hésitez pas à venir inscrire votre ou vos enfant(s) à 

l'école publique Jacques Prévert, pour la rentrée 2023.
Nous vous invitons à vous présenter à l'accueil de la mairie avec votre livret de 

famille et un justificatif de domicile ensuite vous pourrez prendre rendez-vous avec 
la directrice pour finaliser le dossier.

N° téléphone école Jacques Prévert :
Mme Sandrine PORTIER - directrice 02.33.51.91.94

 
 
 
 

Cimetière :

Mairie - 7 place du marché - 50510 Cérences - 02 33 51 95 47


